
Avis de la commune de Aprey sur le projet d’AFAFE de Leuchey et Villiers-lès-Aprey 

 

Suite à la saisine de la commune de Aprey en date du 2 septembre 2024, en l'absence de délibération 

reçue par le maître d’ouvrage dans le délai imparti, le conseil municipal de Aprey est réputé avoir 

approuvé les propositions de la CIAF du 12 juillet 2023 concernant les suppressions et les modifications 

de voiries relevant de la commune, ainsi que la maîtrise d’ouvrage et la prise en charge financière - A 

savoir : 

- approuver le projet de créations, modifications et suppressions à apporter au réseau des voies 

communales et des chemins ruraux proposées par la CIAF et reportées dans le programme de 

travaux connexes envisagé par l’AFAFE de Leuchey et Villiers-lès-Aprey en ce qui concerne le 

chemin rural de Servins à Villiers-lès-Aprey situé sur le territoire de Aprey ; 

- ne pas assurer de maîtrise d’ouvrage des travaux connexes à l’AFAFE de Leuchey et Villiers-lès-

Aprey et ne prendre aucune charge financière en ce qui concerne ce chemin. 

 

Par ailleurs, aucun avis émis d’une manière générale sur le projet d’AFAFE n’a pour l’instant été 

transmis ou porté à connaissance du maître d’ouvrage. 

 








